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· (E/~le/J 1 annexe) · 

Remplacer le texte de l'article 18 par le texte e~fvant : 

"Le présent Protocole e 1appl1que à toue le'e torritoir~e non autonomes, 

··soue tutelle, coloniaux et autres territoires dépendants qu 1Ùne ~artie 

repré.sente sur le plan international, sauf lore~u 1 11 est néceasai~e \ 

d'obtenir le consentement préalable du territoire dépendant en vertu de 

.la copetitution de la Par~ie ou du territoire, ou en vertu de 1 'usage •. 

Dans ce cas, la Partie s'efforcera d 1obtentr 1e conaente~nt nécessaire 

du territoire dépendant dana le plus b~ef délai et notifiera au Secrétaire 

général la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur pour 

ledit territoire• Au moment de la e~gnature ou de la ratificati~n du 

présent Protoco.le, ou de 1 'adhésion au présent Protocole, la Par.tie i~éreeeée 

spécifiera le ou les territoires dépendants auxquels le présent Protocole· 

s'appliquera". 
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